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HEURES D’OUVERTURE  
Lundi au jeudi  8H00 À 12H00—13H00 À 16H30  
Vendredi     8H00 À 13H00—PM Fermé    
 
DIRECTION GÉNÉRALE  
Danielle Glode, poste 3163 
dg@st-telesphore.ca 
 
MAIRIE  
David McKay, poste 3161 
maire@st-telesphore.ca 
 
ADJOINTE  
Manon Cuillerier, poste 3162 
adjointe@st-telesphore.ca 
 
URBANISME   
Mercredi de 16h à 21h 
Vendredi de 12h à 16h 
Pierre-Luc Paquet, poste 3158 
urbanisme@st-telesphore.ca 
 
SERVICE D’INCENDIE  
450-802-0772 
incendie@st-telesphore.ca 
 
TRAVAUX PUBLICS ET VOIRIE  
Poste 3159 
travauxpublics@st-telesphore.ca 
 
URGENCE MUNICIPALE 
Pour toute urgence nécessitant une intervention 
municipale en dehors des heures d’ouverture, 
veuillez composer le 3-1-1. 

Municipalité de SaintMunicipalité de SaintMunicipalité de SaintMunicipalité de Saint----TélesphoreTélesphoreTélesphoreTélesphore    Mars 2026 
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2-1-1 Ressources sociocommunautaires 
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AFFAIRES MUNICIPALES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

VERSEMENTS DES TAXES MUNICIPALES 2026 

PROCHAINE SÉANCE 

Lundi le 9 mars 2026 à 19h30 
Centre communautaire Rémi-Sauvé 

 

Les personnes qui le souhaitent peuvent poser leurs QUES-
TIONS au plus tard à 19h00 la journée même de la séance du 
Conseil: 
 

• par courriel à dg@st-telesphore.ca ; 
• par téléphone au 450-269-2999 poste 3163 ; 
• par internet au www.saint-telesphore.com/nous joindre. 
 

Tous les procès-verbaux sont disponibles sur le site Internet de 
la Municipalité. Pour ceux n’ayant pas Internet, une copie est 
disponible sur demande. 

CALENDRIER  

DES  

SÉANCES DU CONSEIL 

 2026 

9 mars 

13 avril 

11 mai 

8 juin 

13 juillet 

10 août 

14 septembre 

Mardi 13 octobre 

9 novembre  

14 décembre 

 

 

 

Dates des versements en 2026 : 
 
          1er versement     20 mars 2026 
          2e versement      20 mai 2026 
          3e versement      20 juillet 2026 
          4e versement     19 septembre 2026 
 
Modes de paiement :  
 

• Dans les institutions financières ; 
• Par la poste avec chèque (inclure les coupons de verse-

ment) ; 
• À l’hôtel de ville en argent comptant, par chèque ou 

carte débit ; 
• Dans la chute à lettres de l’hôtel de ville par chèque ; 
• Par paiements préautorisés. 

CONGÉS 

Nos bureaux seront fermés vendredi le 3 avril et lundi le 6 avril 
pour le congé de Pâques.  De retour le 7 avril dès 8h.  Pour toute 
urgence municipale, veuillez communiquer avec le 311. 

JOYEUSES PÂQUES !!! 
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SÉCURITÉ CIVILE 
 

Il a été porté à notre atten-

tion par quelques citoyens 

qu’une certaine compa-

gnie communique avec 

vous par téléphone afin de 

vous offrir une subvention 

et des économies  sur 

votre facture d’électricité 

en prétextant qu’elle doit 

voir l’isolation de votre gre-

nier etc.  N’acceptez pas 

cette visite chez vous.  

C’est un moyen de faire de 

la prospection pour une 

fraude future. 

La Municipalité émet un 

permis de colportage 

après de nombreuses véri-

fications pour tous les ven-

deurs. 

 

• Vérifiez auprès de la Mu-
nicipalité si un permis est 
réellement en vigueur 

• Demandez à voir le per-
mis municipal du colpor-
teur 

 
SOYEZ VIGILANTS !!! 
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SÉCURITÉ INCENDIE 

Le 8 mars on avance l’heure  

PERMIS DE BRÛLAGE 

FEU À CIEL OUVERT 

Vous devez obtenir un permis de brûlage et aviser le service de sécurité incendie lorsque vous 

décidez de faire un feu à ciel ouvert. 

La principale raison est pour éviter que les pompiers sortent inutilement si un autre citoyen 

communique avec les urgences pour vision d’un panache de fumée, évitant ainsi les coûts d’une 

fausse alerte.  

Pour ce faire, en tout temps, communiquez avec le directeur du service de sécurité incendie, 

monsieur Patrice Lavergne au 450-802-0772.  

 

Extrait du règlement municipal 

No. 291-09 sur les nuisances  

 

«Article 30 “Fumée nuisible” Constitue une nuisance et est prohibé le fait, par le propriétaire, le 

locataire ou l'occupant d'un immeuble, d'allumer, de faire allumer ou de permettre que soit allu-

mé un feu de quelque genre que ce soit dont la fumée et les cendres se répandent sur la pro-

priété d'autrui.» 
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HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

COLLECTES DES OBJETS VOLUMINEUX 

Dès 2026, la collecte des objets volumineux sera dorénavant le quatrième lundi du mois et ce, 

3 FOIS PAR ANNÉE en débutant le 23 mars 2026.  Voici toutes les dates de collectes pour 2026 : 

• 23 mars 

• 27 juillet 

• 23 novembre Tous les objets mentionnés dans 

les matières refusées ne seront 

pas ramassés.   

MATIÈRES ACCEPTÉES MATIÈRES REFUSÉES 

Appareils ménagers (aspirateur, micro-ondes) Ampoules (lampes, lumières) 

Bains (acrylique ou fibre de verre), évier, toilette Animaux morts 

Barbecue (sans bonbonne de gaz comprimé) 
Appareils fonctionnant à l'essence (tondeuses, souf-

fleuses) 

Boyaux d'arrosage Bonbonne de gaz comprimé 

Électroménagers (réfrigérateur doit être vidé d’halo-

carbure identifié) 
Cendres 

Filtres de piscine en plastique (vidés) 

Matériaux en vrac : asphalte, béton, bois, déblais, gra-

vats, pierre, roc, sable, terre (contaminée ou non) et 

autres débris qui y sont associés 

Grands objets en plastique (meubles, jouets) 
Matières recyclables / matières compostables et rési-

dus verts 

Matelas, sommiers, bases de lit Pièces de voiture / Pneus 

Meubles (bibliothèque, bureau, chaise, commode, 

table) 
Produits électroniques 

Pièces de piscines Résidus domestiques dangereux 

Portes d’intérieurs 
Résidus de construction (dont le bois de construc-

tion), rénovation ou démolition 

Réservoir d’eau chaude (capacité 910 L ou coupé en 2) Sacs de plastique opaques 

Stores Surplus d’ordures ménagères 

Tapis Télévision 
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HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

RABAIS POUR ANALYSE D’EAU 

  VOUS DÉSIREZ FAIRE ANALYSER VOTRE EAU RÉSIDENTIELLE ? 

   RABAIS DE 40% SUR LES ANALYSES DU 19 AU 26 AVRIL 

 

Pour vos analyses annuelles, une transaction hypothécaire ou encore parce que vous avez un souci 

avec la qualité de votre eau, H2Lab est là pour vous!   

Conjointement avec la Municipalité,  H2Lab offre un rabais de 40% sur les analyses d’eau du 19 au 

26 avril 2026 à tous les résidents de Saint-Télesphore.   

C’est simple, voici comment faire : 

• Procédez à l’achat en ligne parmi 7 forfaits offerts ( 1 à 7 ) avec le code de réduction STEL2026 du 

19 au 26 avril 2026 ; 

• Récupérez vos bouteilles directement à la Municipalité du 20 au 27 avril 2026 durant les heures 

d’ouverture de l’hôtel de ville ; 

• Identifiez vos bouteilles, prélevez votre échantillon le 27 avril 2026 que vous rapportez le jour 

même directement à la Municipalité entre 9h et 13h ; 

• H2Lab vous communiquera les résultats directement à votre adresse courriel. 

9 mai 2026 

Le 9 mai prochain entre 8h30 et 11h00 aura lieu au Parc André-Leblanc, une distribution gratuite 

d’arbres (jeunes pousses). 

L’objectif de ce projet est de sensibiliser et d’éduquer la population à l’importance et au respect de 

l’arbre ainsi que de notre patrimoine forestier. 

Ces arbres sont une gracieuseté du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs en collabo-

ration avec le Club 4H. 

Premiers arrivés, premiers servis. 

DISTRIBUTION DE PLANTS D’ARBRES 
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URBANISME 

 
 

COUPE D’ARBRES  

Avant de couper des 

arbres, vous devez obtenir 

un permis auprès de la 

municipalité.  

EXTRAIT DU RÈGLEMENT 

DE  

ZONAGE 282.09  

Article 10.2.4  

« Sur l’ensemble du terri-

toire, aucun abattage 

d’arbres n’est autorisé, à 

l’exception des coupes à 

diamètre limité, coupes de 

jardinage, coupes de net-

toiement et de dégage-

ment, coupes d’assainisse-

ment et des coupes pour 

l’érection d’une construc-

tion ou l’exécution d’un 

ouvrage autorisé. »  

Pour toute demande de 

permis, veuillez communi-

quer avec Pierre-Luc Pa-

quet au 450-269-2999 

poste 3158 ou à l’adresse 

courriel : 

urbanisme@st-telesphore.ca 

CHIEN, CHAT, AUTRE ANIMAL 

Extraits du règlement municipal 

No. 340-22 sur les animaux  

 

ARTICLE 9  ANIMAUX ERRANTS 

Nul ne peut laisser errer un chien, un chat ou un 

autre animal hors des limites du terrain privé de 

son gardien.  

 

ARTICLE 10  MESURES DE CONTRÔLE 

10.1 Le gardien doit avoir, en tout temps, la capacité physique de 
retenir son chien et de le maîtriser afin qu'il ne puisse en 
perdre le contrôle.  

 
10.2 Tout chien ou autre animal domestique fréquentant les en-

droits publics permis devra être retenu au moyen d'une laisse 
n'excédant pas 1,85 mètre de longueur, par une personne rai-
sonnable qui en a le contrôle ou la surveillance, faute de quoi, 
tels les chiens, chats et animaux domestiques seront alors con-
sidérés comme chiens, chats ou animaux errants. Cette laisse 
et son attache doivent être d'un matériau suffisamment résis-
tant, compte tenu de la taille du chien, pour permettre à son 
gardien d'en avoir une maîtrise constante.  

 
10.3 Un chien de 20 kg et plus doit en outre porter en tout temps, 

attaché à sa laisse, un licou ou un harnais.  
 
10.4 Un chien ne peut se trouver sur une propriété appartenant à 

une personne autre que son propriétaire ou gardien, à moins 
que la présence du chien ait été autorisée expressément. 

 
 
ARTICLE 18  CAPTURE D’ANIMAUX 

Toute personne peut capturer tout chien, chat ou animal errant 

sur son terrain privé.  

Le contrôleur animalier, ses employés, les employés de la voirie 

ainsi que les membres de la Sûreté du Québec peuvent prendre 

en charge et capturer tout chien, chat ou animal errant sur la pro-

priété publique ou sur un terrain privé, avec le consentement 

dans ce dernier cas du propriétaire ou de l'occupant de cette pro-

priété privée, et le conduire au chenil ou l’endroit recommandé. 

 

CONTRÔLE ANIMAL 

Vous pouvez contacter 

le Contrôle animal 

Vaudreuil-Soulanges au 

450-510-1508 pour une ur-

gence concernant un 

chien, 24 heures sur 24. 
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VIE COMMUNAUTAIRE, LOISIRS ET CULTURE 

SOUPER DE L’ÂGE D’OR  

 25 avril 2026 

 

 

 

 

 

Cécile & Richmond seront de retour le 25 

avril prochain pour le souper de l’Âge 

d’Or.   

Le Club de l’Âge d’Or vous attend en 

grand nombre dès 18h00 au centre com-

munautaire Rémi-Sauvé. 

Pour réservations :   

Madame Carole Lauzon au 450-269-2059. 

Cécile & Richmond 

 

 

 

Tous les 2e mercredis du mois, vous êtes invités au 

centre communautaire pour le repas partagé afin 

de venir déguster un bon repas, discuter et vous 

amuser.   

Les prochains repas partagés seront mercredis le   

11 mars  et le 8 avril à midi au Centre communau-

taire Rémi-Sauvé.   

Bienvenue à tous!!! 

Faites votre réservation 1  semaine avant le repas au-

près de  :  

Madame Micheline Lamarche  

Monsieur Luc Boivin au 450-269-3272. 
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VIE COMMUNAUTAIRE, LOISIRS ET CULTURE 

Jeunes et moins jeunes recherchés 
pour chorale 
Église Saint-Télesphore – Messe de 
Pâques 5 avril 9h30 
Pour informations : Appeler Paul ou 
Diane au 450-269-2313  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Grâce à une entente avec 

la Municipalité de Saint-

Zotique, vous avez accès à 

un abonnement annuel 

sans frais. Il suffit de pré-

senter une preuve de rési-

dence et le tour est joué! 

Vous avez accès à des 

livres imprimés, sonores ou 

numériques, à des jeux, 

jouets, revues, films et sé-

ries DVD. 

 

  

BIBLIOTHÈQUE 

SAINT-ZOTIQUE 

30,  ave. des Maîtres 

Horaire régulier 

 

Dimanche: 10 h à 16 h 

Lundi: Fermé 

Mardi: 10 h à 20 h 

Mercredi: 10 h à 20 h 

Jeudi: 10 h à 20 h 

Vendredi: 10 h à 20 h 

Samedi: 10 h à 16 h 
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VIE COMMUNAUTAIRE, LOISIRS ET CULTURE 

ROMY ET HÉMA QUÉBEC 

SI VOUS NE CONNAISSEZ PAS ROMY, VOICI L’HISTOIRE DE CETTE PETITE TÉLESPHOROISE 

RELATÉE PAR SA MAMAN. 

 

Romy, 4 ans de vie grâce au don de sang. 

 

Romy aura bientôt 4 ans. Et comme à chaque printemps, je repense à cette journée du 23 mai 

2022 où tout aurait pu basculer. Ce jour-là, au petit matin, je ne sentais plus ma fille bouger. Une 

inquiétude viscérale m’a poussée à me rendre à l’hôpital pour un simple monitoring… mais dès 

mon arrivée, tout s’est enchaîné. 

 

Romy devait naître immédiatement. 

 

Sans qu’on sache encore pourquoi, elle avait perdu plus de 70 % de son sang dans mon ventre. 

Un drame silencieux, passé inaperçu. Les médecins étaient clairs : elle manquait cruellement 

d’oxygène et les premières heures de sa vie sont arrivées avec un lourd nuage de diagnostics 

sombres. On me parlait de graves séquelles cérébrales irréversibles… avant même que je ne l’aie 

tenue dans mes bras. 

 

Mais deux transfusions plus tard et un passage à l’hôpital Ste-Justine, Romy s’est accrochée. Au-

jourd’hui, elle est une petite fille brillante, drôle, créative, sans aucune séquelle. Elle déborde de 

vie, de curiosité et de rires. 

 

Et tout ça, c’est grâce à un simple geste : le don de sang. 

 

Donner du sang, ce n’est pas juste un acte de générosité. C’est offrir une deuxième chance, don-

ner une vie qu’on croyait perdue.  C’est grâce à un donneur, quelque part, que Romy est là au-

jourd’hui, à fêter ses quatre ans. 

 

Alors en ce mois de mai qui arrive, je vous invite à penser à elle. À tous les bébés, les enfants, les 

adultes qui ont besoin de ce précieux liquide pour continuer à vivre, à grandir, à aimer. 
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VIE COMMUNAUTAIRE, LOISIRS ET CULTURE 
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Matières  

recyclables  
 

Matières  

domestiques  

Matières  

organiques  

Séance du  

Conseil 

Collecte objets  

volumineux 

Analyse eau 

de puits 

Échéance  

taxe 

 

BAND LA CITÉ 

MARS 2026 

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 

 

23 24 25 26 27 28 

29 30 31     

AVRIL 2026 

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

   1 2 3 FERMÉ 4 

5  6 FERMÉ 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 

 

21 22 23 24 25 

Âge d’or Souper 

26 27 28 29 30   


